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CONVENTION D’OBJECTIFS 

Office de Tourisme 
AVENANT N°2  

 

 
ENTRE : 

 
La Commune de THONON-LES-BAINS 
Représentée par son Maire en exercice, Monsieur Christophe ARMINJON, dûment habilité 
à cet effet par délibération du Conseil Municipal du 18 décembre 2023, domicilié en Mairie, 
74203 THONON LES BAINS, ci-après dénommée « la Commune » d’une part, 
 

ET : 
 

L’OFFICE DE TOURISME DE THONON-LES-BAINS, association déclarée sous 
statut Loi du 1er juillet 1901, enregistrée sous le n° SIRET 77663277000033 (Code APE 
7990Z) et immatriculée auprès d’ATOUT FRANCE au registre des opérateurs de voyages 
et de séjours sous le n° IM074100110 dont le siège social est sis Château de Sonnaz 2 rue 
Michaud à 74200 THONON-LES-BAINS, représentée par son Président en exercice 
agissant en cette qualité et dûment habilité, ci-après dénommé « l’Office » d’autre part, 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 
L’article 3.3.1 : Participation aux missions de service public touristique déléguées à 
l’Office de Tourisme de Thonon-les-Bains, est complété de la manière suivante : 
 
Dans le cadre du respect du principe de l’annualité budgétaire, et dans le but de donner à 
l’Office les moyens lui permettant d’assurer les missions de service public et d’atteindre 
les objectifs mentionnés, la Commune verse à l’association en 2024 une subvention de 
700 000 €. 
 

ARTICLE 2 
Les modalités de versements de la subvention annuelle prévue à l’article 3.3.1. 
« Participation aux missions de service public touristique déléguées à l’Office de 
Tourisme de Thonon-les-Bains », sont modifiées comme suit : 
 
« Le versement de la subvention annuelle d’exploitation sera effectué selon le calendrier 
et les proportions suivantes : 

- 35% au mois de janvier, du montant attribué pour l’année 
- 35% au mois de mars, du montant attribué pour l’année  
- Le solde au mois de mai » 

 
  

AR CONTROLE DE LEGALITE : 074-217402817-20231218-CM20231218_27-DE
en date du 21/12/2023 ; REFERENCE ACTE : CM20231218_27



 

  

 

 

ARTICLE 3 :  

Les autres dispositions de la convention demeurent inchangées. 
 
Fait à Thonon-les-Bains, le ………………. 2023 
 

 
 

Pour la Commune 
 

Le Maire, 
 
 

Pour l’Office 
 

Le Président, 
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